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----------
ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 28, après le mot : 

« décrit », 

insérer les mots : 

« de manière détaillée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de préciser que, dans le document de référence du réseau, les
indications doivent être détaillées et pas seulement génériques.


